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Objet : Demande d’annulation d’un avertissement  
 

 
 
 

Joseph TAVEL NE DOIT PAS ÊTRE SANCTIONNE  
 
 
 
 
La coordination syndicale départementale CGT du Rhône et de la Métropole de Lyon a été 
informé de l’avertissement que vous avez formulé à l’encontre de notre Camarade Joseph 
TAVEL, responsable des territoriaux CGT de l’Ain et Secrétaire Général de l’Union Locale CGT 
d’Oyonnax. 
 
Nous réagissons vivement à cette décision injuste, notre camarade ayant agi dans le cadre 
de ses fonctions syndicales afin de faire respecter les règles sanitaires et de protéger ses 
collègues de travail.  
 
Ainsi, nous dénonçons votre décision et exigeons son annulation. 
 
Nous exprimons, par cette motion, notre soutien à Joseph TAVEL. 
 

 

Le secrétaire départemental de la CSD 69 

                                                                                                                   Philippe GARCIA 
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